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La Cour suprême confirme des déclarations de culpabilité pour meurtre liées à une fusillade 
dans un restaurant de Mississauga. 

Une personne a été atteinte de multiples coups de feu alors qu’elle se trouvait dans l’aire des toilettes d’un 
restaurant de Mississauga. Shamar Meredith et Thulani Chizanga ont été inculpés de meurtre au premier degré. 

Avant le procès, la Couronne a présenté une requête demandant l’admission d’une vidéo en tant que preuve 
d’une conduite antérieure déshonorante. La séquence vidéo semble montrer M. Meredith, M. Chizanga ainsi 
qu’une autre personne à un motel le soir précédant la fusillade. On y voit M. Chizanga en train de frapper à la 
porte d’une chambre du motel, tandis que M. Meredith porte une arme à feu de style arme d’assaut. Ce type de 
preuve est présumé inadmissible dans un procès criminel.   

Dans une décision écrite, le juge du procès a statué que la vidéo était admissible. Après le dépôt de cette 
décision et avant la présentation de la vidéo au jury, M. Meredith et M. Chizanga ont demandé au juge du procès 
de revoir sa décision sur la requête concernant la conduite antérieure déshonorante. Leur demande a été rejetée. 
Les deux hommes ont en définitive été déclaré coupable de meurtre au deuxième degré par un jury. M. Meredith 
a été condamné à l’emprisonnement à perpétuité, et à purger 16 ans d’emprisonnement avant d’être admissible 
à une libération conditionnelle. M. Chizanga a été condamné à l’emprisonnement à perpétuité, et à purger 12 
ans d’emprisonnement avant d’être admissible à une libération conditionnelle.  

Monsieur Meredith et M. Chizanga ont fait appel de leurs déclarations de culpabilité et plaidé, entre autres 
moyens d’appel, que le juge du procès avait commis une erreur en admettant la vidéo en tant que preuve d’une 
conduite antérieure déshonorante. Ils ont également affirmé que le juge du procès n’avait pas donné au jury des 
directives appropriées sur l’utilisation qui peut être faite d’une telle preuve.   

Les juges de la Cour d’appel de l’Ontario ont rejeté à la majorité les appels. Ils ont conclu que le juge du procès 
avait appliqué le bon critère juridique dans sa décision d’admettre la vidéo, et que son appréciation de la valeur 
probante et de l’effet préjudiciable de la vidéo était raisonnable. Les juges majoritaires ont également conclu que 
le juge du procès avait donné au jury des directives adéquates sur les utilisations permises et les utilisations 
interdites de la vidéo.  

Une juge de la Cour d’appel de l’Ontario a exprimé sa dissidence. Elle aurait pour sa part accueilli les appels et 
ordonné la tenue d’un nouveau procès relativement aux accusations de meurtre au deuxième degré. 

La Cour suprême a rejeté les appels.  

En conséquence, les déclarations de culpabilité pour meurtre au deuxième degré sont confirmées.  

Le juge Rowe a lu le jugement majoritaire de la Cour. Vous pouvez visionner la vidéo ici.  

La version imprimable du jugement prononcé à l’audience sera accessible ici une fois que le document aura été 
mis au point. 
 

Décompte de la décision : La majorité de la Cour a rejeté les appels (les juges Martin, Jamal and O’Bonsawin) 
| En dissidence, les juges Rowe et Moreau auraient accueilli les appels et ordonné la tenue d’un nouveau procès 

Pour de plus amples renseignements : Renseignements sur les dossiers (41370) | Renseignements sur les 
dossiers (41405) 

Décisions des tribunaux inférieurs : Déclarations de culpabilité (Cour supérieure de justice de l’Ontario) (non 
publié) | Appels (Cour d’appel de l’Ontario) (en anglais seulement)  
 
 

 

 

https://www.scc-csc.ca/pdf/cb/2025/41405-41370-eng.pdf
https://video.isilive.ca/scc/2025/2025-03-24--41405-41370-oral-francais.mp4.html
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/sheilah-l-martin/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/mahmud-jamal/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/michelle-obonsawin/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/malcolm-rowe/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/mary-t-moreau/
https://www.scc-csc.ca/fr/cases-dossiers/search-recherche/41370/
https://www.scc-csc.ca/fr/cases-dossiers/search-recherche/41405/
https://www.scc-csc.ca/fr/cases-dossiers/search-recherche/41405/
https://www.canlii.org/en/on/onca/doc/2024/2024onca545/2024onca545.html
https://www.scc-csc.ca/case-dossier/cb/index-fra.aspx


La cause en bref est un document rédigé par le personnel des communications de la Cour suprême du Canada 
afin d’aider le public à mieux comprendre les décisions de la Cour. La cause en bref ne fait pas partie des motifs 
de jugement de la Cour et ne doit pas être utilisée lors de procédures judiciaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


